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Appel à projets conjoint 

ARS n° 2020-DD42-EHPAD / Département n°2020-14 

 
 Création de 19 places d’hébergement permanent en unité de vie protégée pour personnes âgées dépendantes 

souffrant de la maladie d’Alzheimer et maladie apparentée sur la filière gérontologique de Roanne  

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 30/04/2021 

Avis de classement  

 

 

 

Quatre-projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la 

Loire. 

 

Tous les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

Les 19 places de l’appel à projets sont réparties en 2 lots : 

- 1) Une unité de vie protégée (UVP) de 12 places d’hébergement permanent 

- 2) 7 places d’hébergement permanent en UVP pouvant être implantées de manière indépendante. 

 

Le classement pour le premier lot est le suivant : 

 
1. EHPAD Maison de la Forêt - PERREUX 

2. EHPAD La Maison de Jeanne - ROANNE (DOMIDEP) 

3. EHPAD St Sulpice - VILLEREST (Association les Chemins de l’Espérance) 

4. EHPAD Les Morelles -  RENAISON (Association des Foyers de Province) 

 

En ce qui concerne le deuxième lot il a été déclaré infructueux par la commission, aucune candidature n’a été retenue.  

 

Conformément à l'article R.313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 

Département de la Loire. 

 

Il est également mis en ligne sur les sites internet de l'Agence régionale de santé et du Département de la Loire. 

 

Fait à Lyon, le 30 avril 2021 

 

 La Directrice départementale de la Loire La Vice-présidente 

 de l’Agence régionale de santé du Département de la Loire 

 Co Présidente de la commission Co Présidente de la commission 

 

 

 

 

Nadège GRATALOUP   Solange BERLIER  
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

rcz4•) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0639 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
FONDATION ALIA (VSHA) 
N°FINESS : 740780168 
N°SIBC :6205 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire FONDATION ALIA (VSHA) au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R.1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 371 231 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante,fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi if 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740780168 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740780168 
Etablissement VSHA - Praz Coutant_Martel de Janville_CHAL_HDPMB 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

 TOTAL après PHASE 1 

MI 2-3-2 - Equipes Mobiles de Soins Palliatifs -EMSP 

 

Pluriannuel 12'''' 337 631 0 0 337 631 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12e"' 33 600 0 0 33 600 

SOUS-TOTAL MISSION 2 371 231 0 0 371 231 
Crédits pluriannuels 371 231 0 0 371 231 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 o 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 371 ni 0 0 371 231 
dont pluriannuel 371 231 0 0 371 231 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique () 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ria 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes  *te 

Arrêté n°2021-18-0640 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
N°FINESS : 740781133 
N°SIBC :5649 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-
en-Genevois) au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et 
suivants et, des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 
6 512 905 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi e 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740781133 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 781 133 

Etablissement CH ANNECY-GENEVOIS - Annecy_Saint-Julien-en-Genevois 

   

Type de 

   

TTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de Crédit paiement 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 
O après PHASE 1 

MI 1-2-35 - Action de prévention antibiorésistance 

 

Pluriannuel unique 0 0 90 000 90 000 

MI 1-5-2 - MIG P01 - Consultations mémoire Nouvelle modélisation depuis 2018 Pluriannuel 12'''''' 391 977 0 0 391 977 

SOUS-TOTAL MISSION 1 391 977 0 90 000 481 977 

Crédits pluriannuels . 391 977 0 0 391 977 
Crédits annuels 0 0 90 000 90 000 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12''''' 190 000 0 0 190 000 

MI 2-3-2 - Equipes Mobiles de Soins Palliatifs -EMSP 

 

Pluriannuel 12 m̀̀ ' 590 531 0 0 590 531 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12`' 190 809 0 0 190 809 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12k''' 151 250 0 -27 500 123 750 

MI 2-3-8 - Equipes Mobiles de Gériatrie - EMG EMG infra + extra + astreinte gériatrique Pluriannuel 12''''' 883 969 0 0 883 969 

Ml 2-3-23 - Filières Accident Vasculaire Cérébral - Animation de filière 

 

Pluriannuel 12''''' 15 000 0 0 15 000 

MI 2 7 4 Dispositif d'appui à la Coordination - Réseaux de Santé Monothématique (ex mission 2-2-3) Pluriannuel 12'"" 515 000 0 0 515 000 

SOUS-TOTAL MISSION 2 2 536 559 0 -27 500 2 509 059 
Crédits pluriannuels 2 536 559 0 -27 500 2 509 059 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 3-3-3 -  Permanence des Soins en Etablissements Publics -  POSES Pluriannuel 12'''' 3 495 015 0 -23 146 3 471 869 

SOUS-TOTAL MISSION 3 3 495 015 0 -23 146 3 471 869 
Crédits pluriannuels 3 495 015 0 -23 146 3 471 869 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 4-2-10 -  Intéressement CAQES -  Médicaments Annuel unique 0 0 50 000 50 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 50 000 50 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 50 000 50 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 6 423 551 0 89 354 6 512 905 
dont pluriannuel 6 423 551 0 -50 646 6 372 905 

dont annuel 

  

0 0 140 000 

 

140 000 

*Les montants relatifs à In POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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Ir M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0641 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
N°FINESS :740790258 
N°SIBC :5654 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 2 888 439 euros au titre de 
l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (LlE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740790258 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 790 258 
Etablissement CH ALPES-LEMAN - Annemasse Bonneville 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 
TOTAL 

   

paiement 

   

après PHASE 1 

MI 1-5-2 - MIG P01 - Consultations mémoire Nouvelle modélisation depuis 2018 Pluriannuel 12''''' 137 719 0 0 137 719 

SOUS-TOTAL MISSION 1 137 719 0 0 137 719 
Crédits pluriannuels 137 719 0 0 137 719 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 2-3-2 - Equipes Mobiles de Soins Palliatifs -EMSP 

 

Pluriannuel 12'n"' 295 265 0 0 295 265 

MI 2-3-5 - Pratique de Soins en Cancérologie 

 

Annuel unique 0 0 35 000 35 000 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel le .
"  72 706 0 0 72 706 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12'"' 68 750 0 0 68 750 

MI 2-3-8 - Equipes Mobiles de Gériatrie - EMG EMG intra + extra + astreinte gériatrique Pluriannuel 12eme' 419 706 0 0 419 706 

SOUS-TOTAL MISSION 2 856 427 0 35 000 891 427 
Crédits pluriannuels 856 427 0 0 856 427 

Crédits annuels 0 0 35 000 35 000 
MI 3-3-3 -  Permanence des Soins en Etablissements Publics -  PDSES Pluriannuel 12''''5 1 871 687 0 -12 394 1 859 293 

SOUS-TOTAL MISSION 3 1 871 687 0 -12 394 1 859 293 
Crédits pluriannuels 1 871 687 0 -12 394 1 859 293 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 2 865 833 0 22 606 2 888 439 
dont pluriannuel 2 865 833 0 -12 394 2 853 439 

dont annuel 

  

0 0 35 000 

 

35 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 
- 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

     

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00013 - Arrêté 2021-18-0639 à 0670 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 83



M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

r( 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0642 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
N°FINESS : 740790381 
N°SIBC :5655 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 2 068 923 euros au titre de 
l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740790381 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 790 381 
EtablisseMent CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - Thonon_Evian 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 1-5-2 -  MIG P01 -  Consultations mémoire Nouvelle modélisation depuis 2018 Pluriannuel 12" 114 181 0 0 114 181. 

SOUS-TOTAL MISSION 1 114 181 0 0 114 181 
Crédits pluriannuels 114 181 0 0 114 181 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 2-3-2 - Equipes Mobiles de Soins Palliatifs -EMSP 

 

Pluriannuel 12" 295 265 0 0 295 265 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12" 69 160 0 0 69 160 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12" 41 250 0 0 41 250 
MI 2-3-8 - Equipes Mobiles de Gériatrie - EMG EMG intra + extra + astreinte gériatrique Pluriannuel 12" 419 408 0 0 419 408 

SOUS-TOTAL MISSION 2 825 083 0 0 825 083 
Crédits pluriannuels 825 083 0 0 825 083 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 3-3-3 -  Permanence des Soins en Etablissements Publics -  POSES Pluriannuel 12" 993 849 0 135 810 1 129 659 

SOUS-TOTAL MISSION 3 993 849 0 135 810 1 129 659 
Crédits pluriannuels 993 849 0 135 810 1 129 659 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 1 933 113 0 135 810 2 068 923 
dont pluriannuel 1 933 113 0 135 810 2 068 923 

dont annuel 

  

0 0 

 

0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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arc 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0643 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CP DE L'AIN 
N°FINESS : 010000495 
N°SIBC :3635 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CP DE L'AIN au titre du fonds d'intervention 
régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du 
code de la santé publique, est de 20 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aljoes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 010000495 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 010000495 

Etablissement CP DE L'AIN 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE]. 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour tannée 2021 0 0 20 000 20 000 

dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0  0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

- 

0 

0 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ME Ill 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0644 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH AI  NAY-LE-CHÂTEAU 
N°FINESS :030780282 
N°SIBC : 5538 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH AINAY-LE-CHÂTEAU au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 20 000 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 030780282 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00013 - Arrêté 2021-18-0639 à 0670 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 91



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 030780282 

Etablissement CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 20 000 20 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel  unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ir 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0645 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CM LA TEPPE 
N°FINESS : 260000302 
N°SIBC :5272 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CM LA TEPPE au titre du fonds d'intervention 
régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du 
code de la santé publique, est de 20 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 260000302 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 260 000 302 
Etablissement CM LA TEPPE 

        

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Ty 

de paiemenpe t 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

apr TOTALès PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 20 000 20 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 • 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

- Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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Fil 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhone-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0646 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH DROME-VIVARAIS 
N°FINESS :260003264 
N°SIBC :5573 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DROME-VIVARAIS au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 190 692 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvere-rhor 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 260003264 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 260 003 264 

Etablissement CH DROME-VIVARAIS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12''' 190 692 0 0 190 692 
SOUS-TOTAL MISSION 2 190 692 0 0 190 692 
Crédits pluriannuels 190 692 0 0 190 692 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 190 692 0 0 190 692 
dont pluriannuel 190 692 0 0 190 692 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 C 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 C 
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ME il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

de •, Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0647 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH ALPES-ISERE 
N°FINESS : 380780247 
N°51 BC :5587 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n'SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALPES-ISERE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 176 600 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le. Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380780247 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 780 247 
Etablissement CH ALPES-ISERE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

    

paiement 

   

après PHASE 1 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12'''' 156 600 0 0 156 600 

SOUS-TOTAL MISSION 2 156 600 0 0 156 600 
Crédits pluriannuels 156 600 0 0 156 600 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 4-2-10 -  Intéressement CAQES -  Médicaments Annuel _ unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 156 600 0 20 000 176 600 
dont pluriannuel 156 600 0 0 156 600 

dont annuel 0 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

D 

0 

0 

C 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0648 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH LE VINATIER 
N°FINESS : 690780101 
N°SIBC :5632 

Le Directeur.  général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH LE VINATIER au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 110 891 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re'  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars,sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780101 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 101 
Etablissement CH LE VINATIER 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 1-5-2 - MIG P01 - Consultations mémoire Nouvelle modélisation depuis 2018 Pluriannuel 12'' 110 891 0 0 110 891 

SOUS-TOTAL MISSION 1 110 891 0 0 110 891 
Crédits pluriannuels 110 891 0 0 110 891 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 110 891 0 0 110 891 

_ dont pluriannuel 110 891 0 0 110 891 
dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel  unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Ars • ,  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0649 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 
N°FINESS :690780119 
N°SIBC :5633 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 340 825 euros au titre de l'année 
2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes,ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780119 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 119 
Etablissement CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12''' 320 825 0 0 320 825 

SOUS-TOTAL MISSION 2 320 825 0 0 320 825 
Crédits pluriannuels 320 825 0 0 320 825 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 4-2-10 -  Intéressement CAQES -  Médicaments Annuel unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-D05 pour l'année 2021 320 825 0 20 000 340 825 
dont pluriannuel 320 825 0 0 320 825 

dont annuel 0 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

_ Annuel unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0650 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH SAINT-JEAN-DE-DIEU (ARHM) 
N°FINESS : 690780143 
N°SIBC :5429 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH SAINT-JEAN-DE-DIEU (ARHM) au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 99 750 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780143 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 143 

Etablissement CH SAINT-JEAN-DE-DIEU - ARHM 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL
 

après PHASE 1 

MI 1-5-2 - MIG P01 - Consultations mémoire Nouvelle modélisation depuis 2018 Pluriannuel 12'" 99 750 0 0 99 750 

SOUS-TOTAL MISSION 1 99 750 0 0 99 750 
Crédits pluriannuels 99 750 0 0 99 750 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 99 750 0 0 99 750 
dont pluriannuel 99 750 0 0 99 750 

dont annuel 0 0 0 6 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- POSES Privées - Gardes 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

C 
0 
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FMI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

arc 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0651 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 
N°FINESS : 690782081 
N°S1 BC :5453 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 20 000 euros au titre de 
l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690782081 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 782 081 
Etablissement CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN - 69 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

 Annuel unique 0 0 20 000 20 000 
SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 

 

OI 20 000 20 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

,Ars 
• )  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0652 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH DE SAVOIE 
N°FINESS : 730780582 
N°SIBC :5647 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE SAVOIE au titre du fonds d'intervention 
régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du 
code de la santé publique, est de 242 267 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 730780582 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 730 780 582 
Etablissement CH DE SAVOIE 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit • 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12''' 242 267 0 0 242 267 

SOUS-TOTAL MISSION 2 242 267 0 0 242 267 
Crédits pluriannuels 242 267 0 0 242 267 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 242 267 0 0 242 267 
dont pluriannuel 242 267 0 0 242 267 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur  CPA 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ria 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• )  Agence Régionale  deçanté 
Auvergne-Rhône-Alpes  .at, 

Arrêté n°2021-18-0653 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
EPSM 74 (Vallée de L'arve) 
N°FINESS : 740785035 
N°SIBC :5653 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE. 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire EPSM 74 (Vallée de Larve) au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 164 042 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740785035 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 785 035 
Etablissement EPSM 74 - Vallée de Larve 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

 TOTAL après PHASE 1 

MI 2-3-1 - Structures de prises en charge des adolescents 

 

Pluriannuel 12'n'' 164 042 0 0 164 042 

SOUS-TOTAL MISSION 2 164 042 0 0 164 042 
Crédits pluriannuels 164 042 0 0 164 042 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 164 042 0 0 164 042 
dont pluriannuel 164 042 0 0 164 042 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Ar, 
• )  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0654 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CENTRE SSR DIEULEFIT SANTE 
N°FINESS : 260017454 
N°SIBC :5289 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE SSR DIEULEFIT SANTE au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 15 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement ((JE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 260017454 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 260 017 454 
Etablissement CENTRE SSR DIEULEFIT SANTE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit Type de 
paiement 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 
TOTAL 

après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 15 000 15 000 
SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 15 000 15 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 15 000 15 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 15 000 15 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 15 000 15 006 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

     

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00013 - Arrêté 2021-18-0639 à 0670 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 122



• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

il JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0655 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon) 
N°FINESS : 420780660 
N°S1 BC :5602 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges 
Claudinon) au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et 
suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 150 000 euros 
au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auverve-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 420780660 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 420 780 660 

Etablissement CH CHAMBON-FEUGEROLLES - Georges Claudinon 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-10-1 - Aide à la Trésorerie Annuel unique 0 0 150 000 150 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 150 000 150 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 
Crédits annuels 0 0 150 000 150 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 150 000 150 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 150 000 150 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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E 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes %. 

Arrêté n°2021-18-0656 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH COEUR DU BOURBONNAIS 
N'FINESS : 030002158 
N°SIBC :6212 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH COEUR DU BOURBONNAIS au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 50 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces drdits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 030002158 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 030002158 
Etablissement CH COEUR DU BOURBONNAIS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel _ unique 0 0 50 000 50 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 
Crédits pluriannuels 

Crédits annuels 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

SO  000 
0 

50 000 

SO  000 
0 

50 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 50 000 50 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 50 000 50 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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Fil 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0657 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CHI BOURG-SAINT-ANDEOL-VIVIERS 
N°FINESS :070005558 
N°SIBC : 6925 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHI BOURG-SAINT-ANDEOL-VIVIERS au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 22 000 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et a la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 070005558 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 070005558 
Etablissement CHI BOURG-SAINT-ANDEOL-VIVIERS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-23 - Filières Accident Vasculaire Cérébral - Animation de filière 

 

Pluriannuel 12' 22 000 0 0 22 000 

SOUS-TOTAL MISSION 2 22 000 0 0 22 000 
Crédits pluriannuels 22 000 0 0 22 000 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 22 000 0 0 

 

dont pluriannuel 22 000 0 0 
22 0011 
22 000 

dont annuel 0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel  unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 C 0 

_ 

 

_ 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0658 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH VALLON PONT-D'ARC 
N°FINESS : 070780119 
N°SIBC :5548 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH VALLON PONT-D'ARC au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 50 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 070780119 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 070780119 

Etablissement CH VALLON PONT-D'ARC 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 50 000 50 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 50 000 50 000 

Crédits pluriannuels 0 0 ' 0 0 

Crédits annuels 0 0 50 000 50 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 SO  000 50 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 50 000 50 000 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• )  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0659 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
N°FINESS : 070780127 
N°SIBC :5549 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 50 000 euros au titre de 
l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée . 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 070780127 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Fines 070780127 
Etablissement CH VILLENEUVE-DE-BERG - Claude Dejean 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 50 000 50 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 
Crédits pluriannuels 

Crédits annuels 

0 
0 
0 

0 

0 
0 

SO  000 
0 

50 000 

50 000 
0 

50 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 50 000 50 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 50 000 50 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

C 

0 
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ria 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0660 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH TOURNON 
N°FINESS : 070780374 
N°SIBC :5555 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH TOURNON au titre du fonds d'intervention 
régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du 
code de la santé publique, est de 102 981 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri- 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 070780374 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 070780374 

Etablissement CH TOURNON 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-6 - Centres Périnataux de Proximité - CPP 

 

Pluriannuel 12'n  102 981 0 0 102 981 

SOUS-TOTAL MISSION 2 102 981 0 0 102 981 

Crédits pluriannuels 102 981 0 0 102 981 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 102 981 0 0 102 981 
dont pluriannuel 102 981 0 0 102 981 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées -i Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0661 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CH LANGEAC (Pierre Gallice) 
N°FINESS : 430000067 
N°SIBC :5611 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH LANGEAC (Pierre Gallice) au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 50 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 430000067 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 430000067 
Etablissement CH LANGEAC - Pierre Gallice 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

apr TOTALès PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 50 000 50 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 

Crédits pluriannuels 

Crédits annuels 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

SO  000 

0 

50 000 

50 000 

0 

50 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 50 000 50 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 50 000 50 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0662 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) 
N°FINESS :420789067 
N°SIBC : 5348 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des 
articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 15 000 euros au titre de 
l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
vvww.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 420789067 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 420 789 067 
Etablissement USLD CH SAINT-GALMIER - Maurice André 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments _ Annuel unique 0 0 15 000 15 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 15 000 15 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 15 000 15 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 15 000 15 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0' 

dont annuel 0 0 15 000 15 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel _ unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• >Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0663 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HAD  SOINS ET SANTE LYON 
N°FINESS : 690788930 
N°SIBC :5456 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire  HAD  SOINS ET SANTE LYON au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 4 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690788930 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 788 930 

Etablissement HAD  SOINS ET SANTE LYON 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 4 000 4 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 4 000 4 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 4 000 4 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 4 000 4 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 4 000 4 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

_ Annuel - unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0664 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE  CONVERT 
N°FINESS : 010780195 
N'SIBC :5218 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE  CONVERT  au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 53 643 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www auver ne-rhone-al es ars sante fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 010780195 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 010780195 
Etablissement CLINIQUE  CONVERT 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

apr TOTALès PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'" 53 643 0 0 53 643 

SOUS-TOTAL MISSION 2 53 643 0 0 53 643 
Crédits pluriannuels 53 643 0 0 53 643 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 53 643 0 0 53 643 
dont pluriannuel 53 643 0 0 53 643 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs a la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 209 808 209 808 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 125 000 405 920 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

E 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0665 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 
N°FINESS :010780203 
N°SIBC : 5219 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 31 483 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement, européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 010780203 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 010780203 

Etablissement HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''''' 17 733 0 0 17 733 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12'''`' 27 500 0 -13 750 13 750 

SOUS-TOTAL MISSION 2 45 233 0 -13 750 31 483 

Crédits pluriannuels 45 233 0 -13 750 31 483 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 45 233 0 -13 750 31 483 
dont pluriannuel 45 233 0 -13 750 31 483 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes  

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 

0 

0 
0 

0 
371 520 

0 
37] 520 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0666 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
N°FINESS : 030780548 
N°SIBC :1036 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n'SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE LA PERGOLA au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 17 024 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auyergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 030780548 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 030780548 

Etablissement POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''''' 17 024 0 0 17 024 

SOUS-TOTAL MISSION 2 17 024 0 0 17 024 

Crédits pluriannuels 17 024 0 0 17 024 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels. 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 17 024 0 0 17 024 
dont pluriannuel 17 024 0 0 17 024 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de

 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

 Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0667 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
N°FINESS : 030781116 
N°SIBC :5236 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 81 573 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 030781116 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 030781116 

Etablissement HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''''' 81 573 0 0 81 573 

SOUS-TOTAL MISSION 2 81 573 0 0 81 573 

Crédits pluriannuels 81 573 0 0 81 573 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 81 573 0 0 81 573 
dont pluriannuel 81 573 0 0 81 573 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

_ Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0668 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
N°FINESS :030785430 
N'S I BC :5240 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE SAINT-ODILON au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R.1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 26 600 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez arcéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 030785430 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 030785430 

Etablissement POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 -  AQT -  Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12e  26 600 0 0 26 600 

SOUS-TOTAL MISSION 2 26 600 0 0 26 600 

Crédits pluriannuels 26 600 0 0 26 600 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 26 600 0 0 26 600 
dont pluriannuel 26 600 0 0 26 600 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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B 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

101:s • ,  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0669 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DU VIVARAIS 
N°FINESS : 070780168 
N°SIBC :5245 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU VIVARAIS au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 20 216 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auversne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 070780168 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 070780168 
Etablissement CLINIQUE DU VIVARAIS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12"" 20 216 0 0 20 216 

SOUS-TOTAL MISSION 2 20 216 0 0 20 216 
Crédits pluriannuels 20 216 0 0 20 216 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 20 216 0 0 20 216 
dont pluriannuel 20 216 0 0 20 216 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Ast(eintes 

 

Annuel unique 0 0 

 

0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

fec •) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0670 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Clinique Pasteur-Clinique générale de Valence) 
N°FINESS : 070780424 
N'S I BC :5251 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Clinique 
Pasteur-Clinique générale de Valence) au titre du fonds d'intervention régional, en application de 
l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, 
est de 109 073 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www,auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess :070780424 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 070780424 
Etablissement HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE - Clinique Pasteur-Clinique générale de Valence 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''"i' 81 573 0 0 81 573 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12".« 27 500 0 0 27 SOO 

SOUS-TOTAL MISSION 2 109 073 0 0 109 073 
Crédits pluriannuels 109 073 0 0 109 073 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour tannée 2021 109 073 0 0 109 073 
dont pluriannuel 109 073 0 0 109 073 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 104 904 104 904 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 454 080 454 080 

   

k:: .,•,1 558 984 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

II1LZ 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0671 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CMC TRONQUIERES 
N°FINESS : 150780732 
N°SIBC : 5263 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CMC TRONQUIERES au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 60 293 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi il* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante,fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 150780732 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 150 780 732 
Etablissement CMC TRONQUIERES 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12en"' 60 293 0 0 60 293 

SOUS-TOTAL MISSION 2 60 293 0 0 60 293 
Crédits pluriannuels 60 293 0 0 60 293 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 60 293 0 0 60 293 
dont pluriannuel 60 293 0 0 60 293 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 104 9 ,34 1.04 904 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel _ unique 0 0 34 400 3,1 '100 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Iff JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0672 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE LA PARISIERE 
N°FINESS :260000260 
N°SIBC :5271 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE LA PARISIERE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 23 762 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante,fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 260000260 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 175



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 260 000 260 
Etablissement CLINIQUE LA PARISIERE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-S - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'"' 23 762 0 0 23 762 

SOUS-TOTAL MISSION 2 23 762 0 0 23 762 
Crédits pluriannuels 23 762 0 0 23 762 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 23 762 0 

0 

0 23 762 
dont pluriannuel 23 762 0 23 762 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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eeki 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ME. 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0673 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE  KENNEDY 
N°FINESS : 260003017 
N°SIBC :5275 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n'SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE  KENNEDY  au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 17 024 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 260003017 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 260 003 017 

Etablissement CLINIQUE  KENNEDY 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12"' 17 024 0 0 17 024 

SOUS-TOTAL MISSION 2 17 024 0 0 17 024 
Crédits pluriannuels 17 024 0 0 17 024 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 17 024 0 0 17 024 
dont pluriannuel 17 024 0 0 17 024 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 
0 

0 
0 

0 
206 400 

0 
206 400 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0674 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DES COTES-DU-RHONE 
N°FINESS : 380020123 
N°SIBC :6454 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DES COTES-DU-RHONE  au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 102 981 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (Ut) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380020123 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 020 123 
Etablissement CLINIQUE DES COTES-DU-RHONE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-6 - Centres Périnataux de Proximité - CPP 

 

Pluriannuel 12'''' 102 981 0 0 102 981 

SOUS-TOTAL MISSION 2 102 981 0 0 102 981 
Crédits pluriannuels 102 981 0 0 102 981 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 102 981 0 0 102 981 
dont pluriannuel 102 981 0 0 102 981 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes . 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

34 400 

0 

34 400 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

IIIF 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Égalité 

Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0675 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Bourgoin-Jallieu) 
N°FINESS : 380780197 
N°SIBC :5299 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
(Bourgoin-Jallieu) au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et 
suivants et, des articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 58 628 euros 
au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380780197 
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FIR DOS DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 780 197 
Etablissement CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL - Bourgoin-Jallieu 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

Mi 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''' 17 378 0 0 17 378 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 1r-- 41 250 0 0 41 250 

SOUS-TOTAL MISSION 2 58 628 0 0 58 628 
Crédits pluriannuels 58 628 0 0 58 628 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 58 628 0 0 58 628 
dont pluriannuel 58 628 0 0 58 628 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes _ 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

275 200 
0 

275 200 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

arc 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0676 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 
N°FINESS : 380780288 
N°SIBC :5301 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 24 117 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380780288 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 780 288 
Etablissement NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12ernes 24 117 0 0 24 117 

SOUS-TOTAL MISSION 2 24 117 0 0 24 117 
Crédits pluriannuels • 24 117 0 0 24 117 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 24 117 0 0 24 117 
dont pluriannuel 24 117 0 0 24 117 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées : Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0677 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DES CEDRES 
N°FINESS : 380785956 
N°SIBC :5310 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DES CEDRES au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 83 182 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n's 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380785956 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 785 956 

Etablissement CLINIQUE DES CEDRES 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'"' 55 682 0 0 55 682 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12e  27 500 0 0 27 500 

SOUS-TOTAL MISSION 2 83 182 0 0 83182, 

Crédits pluriannuels 83 182 0 0 83 182' 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels - 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 

  

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 83 182 

  

83 182 

 

dont pluriannuel 83 182 0 

 

83 182 

 

dont annuel 

   

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
Ml 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 419 680 419 680 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

FMI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0678 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE BELLEDONNE 
N°FINESS : 380786442 
N°SIBC :5311 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE BELLEDONNE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 134 363 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi JI* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 380786442 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 380 786 442 

Etablissement CLINIQUE BELLEDONNE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 65 613 0 0 65 613 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12` 68 750 0 0 68 750 

SOUS-TOTAL MISSION 2 134 363 0 0 134 363 

Crédits pluriannuels 134 363 0 0 134 363 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels - 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 134 363 0 0 134 363 
dont pluriannuel 134 363 0 0 134 363 

dont annuel 0 0 0 0 

*Ces montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 419 616 419 616 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 378 400 378 400 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0679 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
N°FINESS : 420011413 
N°SIBC :5329 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 133 477 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 420011413 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 420 011 413 

Etablissement HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 64 727 0 0 64 727 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12ème' 68 750 0 0 68 750 

SOUS-TOTAL MISSION 2 133 477 0 0 133 477 

Crédits pluriannuels 133 477 0 0 133 477 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 133 477 0 0 133 477 
dont pluriannuel 133 477 0 0 133 477 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 419 616 419 616 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 344 000 344 000 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0680 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 
N°FINESS : 420780504 
N°SIBC :5334 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 36 176 euros au titre de 
l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements •», 

Raphaël BECKER 

Finess : 420780504 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 420 780 504 

Etablissement CLINIQUE DU PARC - Saint-Priest-en-Jarez 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12" 36 176 0 0 36 176 

SOUS-TOTAL MISSION 2 36 176 0 0 36 176 

Crédits pluriannuels 36 176 0 0 36 176 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 36 176 0 0 36 176 
dont pluriannuel 36 176 0 0 36 176 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 
0 

0 
0 

0 
213 280 

0 
213 280 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0681 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DU RENAISON 
N°FINESS :420782310 
N°SIBC :5338 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU RENAISON au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 30 856 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 420782310 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 420 782 310 
Etablissement CLINIQUE DU RENAISON 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL
 

après PHASE 1 

M I 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''''' 30 856 0 0 30 856 

SOUS-TOTAL MISSION 2 30 856 0 0 30 856 
Crédits pluriannuels 30 856 0 0 30 856 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 30 856 0 0 30 856 
dont pluriannuel 30 856 0 0 308_5.6 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représenten un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

247 680 

0 

247 680 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Ir Mi 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0682 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE BON SECOURS 
N°FINESS : 430000109 
N°SIBC :5353 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE BON SECOURS au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 18 088 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 430000109 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 205



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 430 000 109 

Etablissement CLINIQUE BON SECOURS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12— 18 088 0 0 18 088 

SOUS-TOTAL MISSION 2 18 088 0 0 18 088 

Crédits pluriannuels 18 088 0 0 18 088 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 18 088 0 0 18 088 
dont pluriannuel 18 088 0 0 18 088 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0683 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HAD  63 - SERVICE  HAD 
N°FINESS : 630010296 
N°SIBC :5373 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire  HAD  63 - SERVICE  HAD  au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 4 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes,ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 630010296 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 630010296 
Etablissement HAD  63 - SERVICE  HAD 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 4 000 4 000 
SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 4 000 4 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 4 000 4 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour Vannée 2021 0 0 4 000 4 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 4 000 4 000 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0684 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
POLE SANTE REPUBLIQUE 
N°FINESS : 630780211 
N°SIBC :5377 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLE SANTE REPUBLIQUE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 114 823 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars,sante.fr  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 210



Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 630780211 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 630 780 211 

Etablissement POLE SANTE REPUBLIQUE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12—  114 823 0 0 114 823 

SOUS-TOTAL MISSION 2 .114 823 0 0 114 823 
Crédits pluriannuels 114 823 0 0 114 823 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 114 823 0 0 114 823 
dont pluriannuel 114 823 0 0 114 823 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 104 904 104 904 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 275 200 275 200 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0685 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DE LA PLAINE 
N°FINESS : 630780369 
N°SIBC :5379 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE LA PLAINE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 27 664 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 630780369 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 630 780 369 
Etablissement CLINIQUE DE LA PLAINE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit Type de 
paiement 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 
TOTAL 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'' 27 664 0 0 27 664 
SOUS-TOTAL MISSION 2 27 664 0 0 27 664 
Crédits pluriannuels 27 664 0 0 27 664 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 27 664 0 0 27 664 
dont pluriannuel 27 664 0 0 27 664 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0686 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
N°FINESS : 630781839 
N°SIBC :5386 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R.1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 131 260 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 630781839 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 630 781 839 
Etablissement HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel u èrn. 62 510 0 0 62 510 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 1.2è'' 68 750 0 0 68 750 

SOUS-TOTAL MISSION 2 131 260 0 0 131 260 
Crédits pluriannuels 131 260 0 0 131 260 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 131 260 0 0 131 260 

 

dont pluriannuel 131 260 0 0 131 260 

 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 209 808 209 808 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 206 400 206 400 
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0 / Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

IREZ 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0687 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
AURAL UNITE  DIALYSE LYON 8EME VILLON 
N°FINESS : 690022009 
N°SIBC :5414 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire  AURAL UNITE  DIALYSE LYON 8EME VILLON au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 8 000 euros au titre de l'année 
2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars,sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690022009 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690022009 
Etablissement AURAL UNITE  DIALYSE LYON 8EME VILLON 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 8 000 8 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 8 000 8 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 8 000 8 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 8 000 ,_ 8 000 
dont pluriannuel 0 O 0 0 

dont annuel 0 0 8 000 8 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

FMI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0688 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE NATECIA 
N°FINESS : 690022959 
N°SIBC :5415 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE NATECIA au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 126 315 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690022959 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 022 959 
Etablissement HOPITAL PRIVE NATECIA 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'" 16 315 0 0 16 315 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12`" 137 500 0 -27 500 110 000 

SOUS-TOTAL MISSION 2 153 815 0 -27 500 126 315 

Crédits pluriannuels 153 815 0 -27 500 126 315 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 153 815 

 

-27 500 126 315_ 

 

dont pluriannuel 153 815 

 

-27 500 126 315 

 

dont annuel 

  

0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 

   

314 712 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 

   

740 800 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Ira 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0689 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
N°FINESS :690023411 
N°SIBC :4563 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 151 175 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante,fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690023411 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 023 411 

Etablissement HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''" 151 175 0 0 151 175 

SOUS-TOTAL MISSION 2 151 175 0 0 151 175 

Crédits pluriannuels 151 175 0 0 151 175 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 151 175 

  

151 175] 

 

dont pluriannuel 151 175 

  

151 175 

 

dont annuel 0 

  

OI 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 350 880 350 880 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0690 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CALYDIAL - IRIGNY 
N°FINESS : 690024773 
N°SIBC :5418 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CALYDIAL - IRIGNY au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 8 000 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690024773 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 024 773 

Etablissement CALYDIAL - IRIGNY 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TO
 TAL 

après PHASE 1 

M I 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 8 000 8 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 8 000 8 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 _ 0 8 000 8 000 

_ Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0  0 8 000 8 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 8 000 8 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0691 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
N°FINESS : 690780358 
N°SIBC :5435 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 563 330 euros au titre de l'année 
2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780358 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 358 
Etablissement CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''' 34 580 0 0 34 580 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12'" 68 750 0 0 68 750 

SOUS-TOTAL MISSION 2 103 330 0 0 103 330 
Crédits pluriannuels 103 330 0 0 103 330 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 
MI 4-2-4 - Actions de modernisation et de restructuration - Centre de soins non programmés Pluriannuel 12''''' 460 000 0 0 460 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 460 000 0 0 460 000 
Crédits pluriannuels 460 000 0 0 460 000 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 563 330 0 0 563 330 
dont pluriannuel 563 330 0 0 563 330 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 209 808 209 808 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 240 800 240 800 
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r 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

IF MI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0692 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE  MEDICO-CHIRURGICALE CHARCOT 
N°FINESS : 690780366 
N°SIBC :5436 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE  MEDICO-CHIRURGICALE CHARCOT 
au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L.1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 58 520 euros au titre de 
l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi e 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780366 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 366 
Etablissement CLINIQUE  MEDICO-CHIRURGICALE CHARCOT 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'' 58 520 0 0 58 520 

SOUS-TOTAL MISSION 2 58 520 0 0 58 520 
Crédits pluriannuels 58 520 0 0 58 520 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 58 520 

 

0 58 520 
dont pluriannuel 58 520 

 

0 58 520 
dont annuel 0 

 

0 

 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

    

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Au'vergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0693 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
MEDIPOLE LYON-VILLEURBANNE - MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP ) 
N°FINESS : 690041124 
N°SIBC :8025 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire MEDIPOLE LYON-VILLEURBANNE - MEDIPOLE 
HOPITAL PRIVE (MHP ) au titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-
8 et suivants et, des articles R. 1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 
80 686 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690041124 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690041124 
Etablissement MEDIPOLE LYON-VILLEURBANNE - MEDIPOLE HOPITAL PRIVE - MHP 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 80 686 0 0 80 686 

SOUS-TOTAL MISSION 2 80 686 0 0 80 686 
Crédits pluriannuels 80 686 0 0 80 686 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 80 686 

  

80 686 
dont pluriannuel 80 686 0 0 80 686 

dont annuel 0 0 O 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 209 808 209 808 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 756 800 756 800 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0694 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 
N°FINESS : 690780390 
N°SIBC :5437 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 31 033 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780390 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 390 
Etablissement POLYCLINIQUE LYON-NORD - Rillieux 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie _ Pluriannuel 12em' 31 033 0 0 31 033 

SOUS-TOTAL MISSION 2 31 033 0 0 31 033 
Crédits pluriannuels 31 033 0 0 31 033 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 31 033 

  

31033_ 

  

dont pluriannuel 31 033 0 

 

31 033 

  

dont annuel 0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel 

 

unique 0 0 104 904 104 904 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

 

unique 0 0 316 480 316 480 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0695 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
N°FINESS : 690780499 
N°SIBC :5440 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R.1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 8 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara,cipd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780499 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 244



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 499 

EtabliSsement NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit Type de 
paiement 

Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 
TOTAL 

après PHASE 1 

M I 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel _ unique 0 0 8 000 8 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 8 000 8 000 
, 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 8 000 8 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 8 000 8 0_00 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 8 000 8 000' 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- POSES Privées - Gardes 

 

 Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel  unique 0 0 0 O 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• )  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0696 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
N°FINESS : 690780648 
N°SIBC :5446 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 62 066 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780648 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 247



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 648 
Etablissement CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

Mi 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12''' 62 066 0 0 62 066 

SOUS-TOTAL MISSION 2 62 066 0 0 62 066 
Crédits pluriannuels 62 066 0 0 62 066 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 62 066 0 0 62 066 
dont pluriannuel 62 066 0 0 62 066 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information cor ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 
MI 3 3 1 POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

0 

0 
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0 3  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0697 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS (HPEL) 
N°FINESS : 690780655 
N°SIBC :5447 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS (HPEL) au 
titre du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des 
articles R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 16 670 euros au titre de 
l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). . 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780655 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 655 
Etablissement HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS - HPEL 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'"' 16 670 0 0 16 670 

SOUS-TOTAL MISSION 2 16 670 0 0 16 670 
Crédits pluriannuels 16 670 0 0 16 670 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 

  

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 16 670 

  

16 670 

 

dont pluriannuel 16 670 

  

16 670 

  

dont annuel 0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 

 

0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 240 800 240 800 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0698 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE TRENEL 
N°FINESS : 690780663 
N'S I BC :5448 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n'SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE TRENEL au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 41 230 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (LlE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690780663 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 780 663 

Etablissement CLINIQUE TRENEL 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

 TOTAL après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 41 230 0 0 41 230 

SOUS-TOTAL MISSION 2 . . 41 230 0 0 41 230 

Crédits pluriannuels 41 230 0 0 41 230 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 
Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 41 230 

  

41 230 

 

dont pluriannuel 41 230 

 

0 41 230 

 

dont annuel 0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 

 

0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 137 600 137 600 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Égalité 

Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0699 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
INFIRMERIE PROTESTANTE 
N°FINESS : 690793468 
N°SIBC :5460 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire INFIRMERIE PROTESTANTE au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 78 026 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sarlte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690793468 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 793 468 

Etablissement INFIRMERIE PROTESTANTE 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 78 026 0 0 78 026 

SOUS-TOTAL MISSION 2 78 026 • 0 0 78 026 

Crédits pluriannuels 78 026 0 0 78 026 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 
Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021. 78 026 0 0 
0 
0 

78 026 
78 026 

0 

dont pluriannuel 78 026 0 
dont annuel 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 209 808 209 808 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 275 200 275 200 

     

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 257



ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0700 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 
N°FINESS : 690807367 
N°SIBC :5471 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 66 070 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690807367 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690807367 

Etablissement POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TTAL 
O après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel le"' 38 570 0 0 38 570 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12''''' 27 500 0 0 27 500 

SOUS-TOTAL MISSION 2 66 070 0 0 66 070 
Crédits pluriannuels 66 070 0 0 66 070 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 66 070 0 0 66 070 
dont pluriannuel 66 070 0 0 66 070 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

Ml 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 
Ml 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 
0 

0 
0 

0 
350 880 

0 
350 880 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0701 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
N°F1 N ESS : 730004298 
N'S I BC :5474 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 103 296 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 730004298 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 730 004 298 

Etablissement HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

   

Type de 

   

TOTAL 
LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'''' 103 296 0 0 103 296 

SOUS-TOTAL MISSION 2 103 296 0 0 103 296 

Crédits pluriannuels 103 296 0 0 103 296 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 103 296 

  

103 296 

 

dont pluriannuel 103 296 0 0 103 296 

 

dont annuel 0 

  

0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 275 200 275 200 
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Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

i! 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0702 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
HOPITAL PRIVE PAYS-DE-SAVOIE 
N°FINESS : 740014345 
N°SIBC :5495 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL PRIVE PAYS-DE-SAVOIE au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 65 626 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740014345 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 014 345 

Etablissement HOPITAL PRIVE PAYS-DE-SAVOIE 

LIGNES IMPUTATION PIAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12-- 38 126 0 0 38 126 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12''" 27 500 0 0 27 500 

SOUS-TOTAL MISSION 2 65 626 0 0 65 626 
Crédits pluriannuels 65 626 0 0 65 626 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 65 626 0 0 65 626 
dont pluriannuel 65 626 0 0 65 626 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 
Annuel 

unique 
unique 

0 
0 

0 

0 
0 

454 080 
0 

454 080 
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REM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• 3  Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0703 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE D'ARGONAY 
N°FINESS : 740780416 
N°SIBC :5503 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE D'ARGONAY au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 43 269 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi rio 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740780416 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 780 416 

Etablissement CLINIQUE D'ARGONAY 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12'm" 43 269 0 0 43 269 

SOUS-TOTAL MISSION 2 43 269 0 0 43 269 
Crédits pluriannuels 43 269 0 0 43 269 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 43 269 0 0 43 269 
dont pluriannuel 43 269 0 0 43 269 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0704 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE GENERALE D'ANNECY 
N°FINESS : 740780424 
N°SIBC :5504 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n'SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE GENERALE D'ANNECY au titre du 
fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 81 586 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 740780424 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 740 780 424 

Etablissement CLINIQUE GENERALE D'ANNECY 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 2-3-5 - AQT - Action en Qualité Transversale en Cancérologie 

 

Pluriannuel 12ème' 54 086 0 0 54 086 

MI 2-3-7 - Emploi de psychologues et assistants sociaux dans le cadre de la périnat 

 

Pluriannuel 12''  27 500 0 0 27 500 

SOUS-TOTAL MISSION 2 81 586 0 0 81 586 
Crédits pluriannuels 81 586 0 0 81 586 

Crédits annuels 0 0 0 0 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0' 0 0 0 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 81 586 0 0 81 586 
dont pluriannuel 81 586 0 0 81 586 

dont annuel 0 0 0 0 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel 

Annuel 

unique 

unique 

0 

0 

0 

0 

0 

350 880 

0 

350 880 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0705 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DE CHATILLON 
N°FINESS : 010010171 
N°SIBC :8060 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DE CHATILLON au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R.1435-22 du code de la santé publique, est de 20 000 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.santeir  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 273



Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 010010171 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 010010171 

Etablissement CLINIQUE DE CHATILLON 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 20 000 20 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 20 000 20 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 20 000 20 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 20 000 20 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 20 000 20 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1- PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

ir 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-18-0706 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
N°FINESS :150002608 
N°SIBC : 5258 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la-sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R.1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 15 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www,auvergne-rhone-alpes.ars.sante,fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 150002608 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 150002608 
Etablissement CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 15 000 15 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 15 000 15 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 _ 15 000 15 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 15 000 15 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 15 000 15 000 

*tes montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0707 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 
N°FINESS : 430000182 
N°SIBC :1335 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES au titre 
du fonds d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles 
R. 1435-16 à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 15 000 euros au titre de l'année 2021. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante,fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 430000182 
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FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 430 000 182 

Etablissement CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL ' 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 15 000 15 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 15 000 15 000 

Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 15 000 15 000 

 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 

  

15 000 15 000 

  

dont pluriannuel 

  

0 0 

  

dont annuel 

 

0 15 000 15 000 

*Les montants relatifs à la POSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 

MI 3-3-1 - PDSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
MI 3-3-2 - PDSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 
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Ell 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°2021-18-0708 
Portant détermination du montant des crédits  FIR  alloués au titre de l'année 2021 à l'établissement 
suivant : 
CLINIQUE IRIS  (Marcy  l'Etoile) 
N°FINESS :690803044 
N°SIBC :5410 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et suivants et R.1435-16 à 22 ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le Fonds d'Intervention Régional en application de l'article 
R. 6112-28 du code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 18 février 2021 fixant pour l'année 2021 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des transferts 
prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu la circulaire n°SG/Pôle Santé ARS/2021/54 du 12 février 2021 relative aux modalités de mise en 
oeuvre du fonds d'intervention régional  (FIR)  en 2021 ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté n°2021-18-0010 du 30 avril 2021 portant détermination de l'indemnisation de la PDSES 
sur les crédits  FIR  au titre de l'année 2021; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

ARRETE 

Article 1  
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE IRIS  (Marcy  l'Etoile) au titre du fonds 
d'intervention régional, en application de l'article L. 1435-8 et suivants et, des articles R. 1435-16 
à R. 1435-22 du code de la santé publique, est de 15 000 euros au titre de l'année 2021. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www,auverzne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Article 2  
La décomposition de ce montant est annexée au présent arrêté. 

Article 3  
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi 
que les engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à 
l'article R.1 435-30 du code de la santé publique. 

Article 4  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

Article 5  
La personne désignée par Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône 
Alpes, est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Lyon le 27 mai 2021 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le Directeur Délégué « finances, performance 
et investissements », 

Raphaël BECKER 

Finess : 690803044 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2021-05-27-00014 - Arrêté 2021-18-0671 à 0708 portant

détermination du montant des crédits FIR alloués au titre de l'année 2021 283



FIR DOS - DETAIL DES  MESURES  2021 

Finess 690 803 044 
Etablissement CLINIQUE IRIS -  Marcy  I'Etoile 

LIGNES IMPUTATION PLAN COMPTABLE  FIR COMMENTAIRE Type de crédit 
Type de 

paiement 
Base 2021 Transferts - EAP PHASE 1-2021 

TOTAL 
après PHASE 1 

MI 4-2-10 - Intéressement CAQES - Médicaments 

 

Annuel unique 0 0 15 000 15 000 

SOUS-TOTAL MISSION 4 0 0 15 000 15 000 
Crédits pluriannuels 0 0 0 0 

Crédits annuels 0 0 15 000 15 000 

Financements alloués au titre du  FIR-DOS pour l'année 2021 0 0 15 000 15 000 
dont pluriannuel 0 0 0 0 

dont annuel 0 0 15 000 15 000 

*Les montants relatifs à la PDSES des établissements privés figurent pour information car ils représentent un droit de tirage maximum auprès du payeur CPAM 
MI 3-3-1 - POSES Privées - Gardes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 

MI 3-3-2 - POSES Privées - Astreintes 

 

Annuel unique 0 0 0 0 
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